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Circuit légal
Les dérogations



6

Circuit légal
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Circuit légal
La conservation et le transport Art 50

La conservation et le 
transport des médicaments 
doivent être assurés de 
manière à maintenir leur 
qualité et à prévenir leur 
détérioration (Art 50)
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Le transport:
•Des équipements spéciaux appropriés doivent être 
utilisés pour le transport des produits pharmaceutiques 
dont le stockage exige des conditions particulières de 
conservation. Sinon il peut y avoir perte d’activité et/ou 
des modifications physicochimiques qui peuvent induire 
des toxicités graves;
•Des mesures de protection doivent être mises en œuvre 
contre les conditions excessives de chaleur, de froid, de 
lumière, d’humidité etc.
•Les produits à conserver 2°-8° doivent être transportés 
dans des conditions qui respectent la chaîne du froid

Circuit légal
Le transport



9

Circuit légal
La dispensation du médicament Art 29 (exclusivité pour le 
pharmacien d’officine)
BPO Art 31

Dispensation consiste en:

•Analyse de l’ordonnance puis délivrance du 
médicament

•Informations (pour le public) sur le bon usage des 
produits pharmaceutiques

•Conseils préventifs

•Éducation pour la santé

•Conseil sur l’utilisation d’un médicament dont 
l’ordonnance n’est pas nécessaire
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Circuit informel
Art 112 (exclusivité)

Art 112:  Sous réserve des dérogations prévues par 
la loi, nul ne peut offrir, mettre en vente ou vendre 
au public, en dehors d’une officine, des 
médicaments et produits pharmaceutiques non 
médicamenteux, notamment sur la voie publique, 
sur les marchés, à domicile ou dans les magasins 
non affectés à la profession pharmaceutique.

Pourquoi? 
Afin de protéger la santé du citoyen, seul le 
pharmacien d’officine, qui s’y connaît (bpo), a le 
droit de dispenser des médicaments (Art 29).
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Circuit informel
Les établissements pharmaceutiques Art 26/74 CMP

Etab. Pha.

Communes Associations Patients Médecins
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Circuit informel
Les cliniques Non respect de l’article 72 et 73 CMP:

Cliniques

Dispensation pour 
des soins en dehors 

de la clinique
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Circuit informel
Les vétérinaires Non respect de la loi 21/80 et l’art 158 CMP:

Les vétérinaires

Vente des médicaments sans 
les administrer aux animaux
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Circuit informel
Les dépôts ruraux Non respect de l’art 67 CMP:

Dépôts ruraux

Vente des produits tableau A
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Circuit informel
Les médecins Non respect de l’art 159 CMP qui leur interdit la vente des 
médicaments:

Certains cabinets d’oncologie, 
de pédiatrie et de radiologie

Vente directe aux patients
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Circuit informel
Les pharmacies mutualistes dahir 15/12/77 (pas de décret d’application)

Établissements 
pharmaceutiques

Pharmacie de la 
CNOPS

Pharmacie de 
l’OCP

Adhérents Personnel de 
l’OCP
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Circuit informel
Les communes

Labo. pharmaceutique

Mairies

Diabétiques etc…
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Circuit informel
Les parapharmacies Non respect de l’art 29/30 CMP

Des boutiques en face des 
hôpitaux et au centre-ville

Vente des médicaments (de 
cosméto.) et des produits 

pharmaceutiques non 
médicamenteux (produits 

stériles)
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Circuit informel
Les herboristes et les charlatans Non respect des dahirs 1922, 1960 et de l’art 
30 CMP

Les herboristes

Mélange 
de plantes 

Préparation et 
spécialité pharm.

Produits toxiques à
base de plantes 

(tableau)

Essence 
d’anis et 
d’anéthol
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Circuit informel
La contrebande

Les contrebandiers de Melilla, 
Ceuta, Îles Canaries et Souk El fellah

Vente au public
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Circuit informel
Les pharmacies d’officine Non respect de l’art 107 CMP et du code de 
déontologie (1963)

Certains pharmaciens 
livrent en dehors des 
officines (colportage)

Stés. conventionnés Patients
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Circuit informel
Les épiciers

Les pharmaciens 
d’officine

Les laboratoires 
pharmaceutiques

L’épicier

Patients
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Conclusion

AQ?

Circuit informel=danger pour la santé des 
citoyens.

Comment peut-on parler d’assurance qualité
des médicaments tant qu’il existe encore un 
circuit informel?

CF(BPF+BPD+BPO)+CI=AQ ?
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Conclusion
Faire appliquer la loi pour avoir une AQ certaine

Exercice illégal de la pcie

Prison de 3 
mois à 5 ans

Amende 5000 à
50000Dhs

Si récidive

Peine > 6 mois + 
amende double

Art 135 CMP
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Dispensation en dehors 
de la clinique

Amende de 10000 
à 50000 Dhs

Art 140 CMP (cliniques)

Conclusion
Faire appliquer la loi pour avoir une AQ certaine
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Colportage

3 mois à 2 ans 
de prison

25000 à
100000 Dhs

Si récidive

Peine > 1 an + 
amende au 

double

Conclusion
Faire appliquer la loi pour avoir une AQ certaine

Art 141CMP
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Merci pour votre attention


